
Pour investir sur les 
grandes capitalisa-
tions de la zone euro
Allianz Actions Euro est une 
Sicav ayant pour objectif de 
gestion de permettre une 
dynamisation des investisse-
ments, réalisés sur les mar-

chés des actions des pays de la zone euro, afin de rechercher une 
valorisation du capital à long terme.

L’Eurostoxx 50 en euro peut constituer un élément de comparai-
son. Créé en 1994, l’indice EuroStoxx 50 regroupe les 50 valeurs 
les plus importantes des pays  membres de la zone Euro. Cet indi-
ce illustre donc le comportement des places financières sur les-
quelles intervient Allianz Actions Euro.

Allianz Actions Euro vous permet également de bénéficier de la 
fiscalité avantageuse du Plan d’Epargne en Actions (PEA).

La philosophie de gestion
La philosophie de gestion de la Sicav Allianz Actions Euro repose 
sur une analyse fondamentale. Elle implique une politique d’in-
vestissement dite « Bottom-up » fondée sur la sélection des 
valeurs, « Stock Picking », les plus prometteuses en termes de cri-
tères qualitatifs et quantitatifs à moyen/long terme.

Le processus de gestion
Le processus de gestion se déroule selon les étapes suivantes :

•  La sélection des valeurs

-  L’univers de recherche de la Sicav comprend l’ensemble des 
grandes capitalisations boursières de la zone euro dont les 
plus importantes fi gurent dans l’indice de référence Eurostoxx 
50. L’analyse fondamentale est l’élément essentiel : il s’agit 
d’apprécier la qualité de la société en fonction d’éléments tels 
que son positionnement stratégique, ses avantages compéti-

tifs, la qualité du management...

-  Les outils classiques d’analyse fi nancière sont utilisés (ratios 
économiques et boursiers, modèles d’évaluation développés 
en interne).

•  La construction du portefeuille

 Le principe directeur est fondé sur la notion de paris marqués 
sur un nombre limité de lignes d’investissement dans le porte-
feuille. 

•  Le contrôle des risques

 Un suivi détaillé de la structure du portefeuille est effectué par 
la gestion et le contrôle des risques.

La construction du portefeuille
Le portefeuille de la Sicav Allianz Actions Euro est composé en 
moyenne de 50 valeurs.

Atouts de la Sicav
• Un accès aux grandes valeurs de la zone euro.
•  Une expertise reconnue d’Allianz Global Investors.
• Un historique de performance de près de 15 ans.
•  Une éligibilité au Plan d’Epargne en Actions (PEA).

Risques principaux de la Sicav
L’OPCVM n’offrant pas de garantie, il suit des fl uctuations de mar-
ché pouvant l’amener à ne pas restituer le capital investi.

La Sicav sera principalement exposée aux risques suivants : ris-
que lié au marché actions - Risque lié au choix des actions indivi-
duelles - Risque sectoriel/géographique - Risque de change - 
Impact des produits dérivés - Risque relatif.

Pour en savoir plus, consulter le prospectus complet de la Sicav.
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Allianz Actions Euro

Allianz Actions Euro est une Société d’Investissement à Capital Variable(SICAV) régie par les lois françaises et agréée par l’autorité de tutelle (AMF) en tant qu’OPCVM 
respectant les règles de la directive européenne 85/611/CE. Les risques de l’OPCVM sont définis de manière détaillée dans le prospectus.
Allianz Global Investors France – Société Anonyme au capital de 10 159 600 euros – RCS Paris 352 820 252 – Siège ocial : 20 rue Le Peletier, 75444 Paris Cedex 09 – Société 
de Gestion de portefeuille agréée par la Commission des Opérations de Bourse le 30 juin 1997 sous le numéro GP-97-063. Les performances passées ne préjugent pas des 
performances futures. Avant de souscrire à ce produit, le distributeur vous remet le prospectus simplifié, document réglementaire visé par l’Autorité des Marchés Finan-
ciers (AMF), que vous êtes invité à lire attentivement. Ce document est disponible auprès d’Allianz Global Investors France, sur www.allianzgi.fr et auprès des entités qui 
commercialisent ce produit. Il ne peut être donné aucune assurance que ce produit atteindra ses objectifs. La valeur des actions peut aussi bien diminuer qu’augmenter.
Avant toute décision d’investissement, l’investisseur devrait consulter son conseiller financier pour évaluer et s’assurer de l’adéquation de l’investissement en fonction de 
sa situation, de son profil de risque et de ses objectifs.
Document non contractuel.

Forme juridique : Sicav de droit français

Date d’agrément AMF : 5 juin 1998

Classifi cation AMF : actions des pays de la zone Euro 

Code ISIN : Part C : FR0010004663 - 
Part D : FR0010004671

Durée de placement recommandée : 5 ans

Frais de gestion directs : 1,196 % TTC maximum de l’actif 
net

Commission de souscription maximale : 3 % dont part 
acquise à l’OPCVM : néant 

Commission de rachat maximale : néant

Conditions de souscription et de rachat : les souscriptions 
et rachats sont centralisés chaque jour à 12h30. Les 
demandes de souscription et de rachat sont exécutées sur la 
base de la valeur liquidative du jour. Chaque part peut être 
fractionnée en millièmes de part, dénommés fractions de 
part.

Valorisation : la valeur liquidative est calculée 
quotidiennement. Elle est établie à Paris à l’exception du jour 
de fermeture de la bourse de Paris et jours feriés français 
légaux.

Valeur liquidative d’origine : 152,45 euros

Libellé de la devise : euro

Affectation des résultats : capitalisation et distribution

Dépositaire : Société Générale - 50, bd Haussmann, 75009 
Paris

Société de gestion : Allianz Global Investors France - 20, rue 
Le Peletier, 75444 Paris Cedex 09
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